
DECISION DU PRESIDENT n° 2024-340

Objet : Solidarités - Demande de subvention auprès du Ministère de la Culture Direction 
Régionale des Affaires Culturelles Auvergne - Rhône-Alpes dans le cadre de la Convention 

e tout au long de la vie

,

-2021-10-28-00006 en date du 28 octobre 2021 entérinant les 
statuts de la

-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la délibération n° 2022-
au Président ;

Considérant les actions engagées par ARCHE Agglo pour développer ses actions dans le cadre 
des Services à la Population,

DECIDE

Article 1 De solliciter une subvention 30 000 euros auprès du Ministère de la 
Culture Direction Régionale des Affaires Culturelles Auvergne - Rhône-Alpes dans le cadre de la 
Convention territoriale à la culture tout au long de la vie.

Article 2 - Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la 
présente décision
public et publiée sur le site

Article 3 - :

tif de Lyon.
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